
 

 

 

 
Législature 2020-2024 – Année administrative 2021 
Convocation à la séance du Conseil général de la Ville de 
Neuchâtel 
Lundi 15 mars 2021 à 19h30 – Séance n° 4 
Au Château, salle du Grand Conseil 

 
 

Ordre du jour 
 

A . Nomination 
21-115 Nomination complémentaire au Syndicat intercommunal du 

Théâtre régional de Neuchâtel 
1 personne (électeur communal) au Conseil intercommunal 
– Suite à la modification, en date du 27 janvier 2021, de l’art. 
5 des statuts et selon art. 120 du règlement général 
transitoire 

 

 
B . Rapports 

21-005 Rapport du Conseil communal concernant une demande de 
crédit pour la construction du nouveau réservoir d’eau 
potable de Trembley et des travaux de raccordements 

 

21-006 Rapport du Conseil communal concernant une demande de 
crédit pour l’achat de deux tracteurs forestiers 

 

21-007 Rapport du Conseil communal concernant le remplacement 
du système de traitement de l’eau aux piscines du Nid-du-
Crô 

 

 
C . Autres objets 

(Textes complets ci-après) 
 
  page 

20-612 Interpellation du groupe PLR intitulée « Surfaces de travail 
administratif : meilleure efficience possible ? » 

3 
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Pour mémoire 

 
18-402 
18-403 
18-404 

Propositions de Mmes et MM. Amelie Blohm Gueissaz, 
Jonathan Gretillat, Christophe Schwarb, Sylvie Hofer-
Carbonnier, Nicolas de Pury et Dimitri Paratte, portant sur 
la modification du Règlement général de la commune de 
Neuchâtel 
Déposées le 18 juin 2018 et inscrites à l’ordre du jour pour 
la 1ère fois lors de la séance du 2 juillet 2018 
Selon décision du Bureau du Conseil général du 
11 janvier 2021, ces propositions seront traitées dans 
le cadre de l’examen, par le Bureau, du projet de 
règlement général. 

 

19-406 Proposition du groupe socialiste intitulée « Projet d’arrêté 
visant à préserver, aménager et développer les parcs et 
espaces publics dans les quartiers de la Ville de 
Neuchâtel » 
Déposée le 28 octobre 2019 et inscrite à l’ordre du jour pour 
la 1ère fois lors de la séance du 11 novembre 2019 
Renvoi à la Commission des plans d’aménagement 
communal et d’alignement pour étude, selon décision du 
Conseil général du 20 janvier 2020 
Renvoi à la Commission du développement durable, de 
la mobilité et des infrastructures/Commission du 
développement urbain, de l’économie et du patrimoine 
bâti (à définir ultérieurement) selon décision du Bureau 
du Conseil général du 11 janvier 2021 

 

 
 
Neuchâtel, le 22 février 2021. 
 
 
 

 AU NOM DU CONSEIL COMMUNAL : 
 La présidente, Le chancelier, 

 Violaine Blétry-de Montmollin Daniel Veuve 
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20-612 
Interpellation du groupe PLR par Mme et MM. Philippe Mouchet, Christophe 
Schwarb, Benoît Zumsteg, Frédérique Mouchet, Jérôme Bueche, Jean-Pierre 
Mutabazi-Karamage, Yves-Alain Meister, Mirko Kipfer, Jean-Claude Roueche, et 
Alexandre Brodard, intitulée « Surfaces de travail administratif : meilleure efficience 
possible ? » 
Déposée le 29 juin 2020 et inscrite à l’ordre du jour pour la 1ère fois lors de la séance 
du 31 août 2020. 
Remise à l’ordre du jour lors de la séance du 8 février 2021 

 
L’administration communale occupe de nombreuses surfaces de travail, autant dans 
des bâtiments appartenant à la commune que dans des locaux loués à des tiers. 
Dans l’optique de la future commune fusionnée, il nous semble nécessaire d’obtenir 
rapidement une vue d’ensemble des surfaces utilisées en propriété et en location afin 
de pouvoir réfléchir aux synergies possibles dans le but de diminuer les charges 
d’exploitation de notre nouvelle ville et de trouver des solutions pour concentrer notre 
administration à mettre en place dès l’entrée en fonction des nouvelles autorités.  
Afin d’effectuer des économies d’échelle, il s’agira à l’avenir de toujours s’efforcer 
d’occuper de manière efficiente les surfaces utilisées en propriété ou en location. 
Différentes pistes peuvent être envisagées, comme par exemple la concentration de 
services, le déménagement ou la sous-location au besoin. Les bâtiments en propriété 
qui ne seraient plus utilisés par notre administration pourraient également être vendus, 
sauf besoin stratégique. Autant de pistes que le Conseil communal est prié d’explorer. 
Le Conseil communal est, dès lors, prié de répondre aux questions suivantes : 

• Combien de mètres carrés occupe l'administration communale en surface de 
bureaux administratifs ? 

• Combien de mètres carrés ne sont-ils pas utilisés ? 
• De combien de mètres carrés l'administration communale a-t-elle réellement 

besoin, de façon optimale, pour faire fonctionner notre administration ? 
• Combien de mètres carrés occupe-t-elle en propriété et à quel prix au mètre carré ? 

À quels endroits et pour quelle mission exactement ? 

Combien de mètres carrés occupe-t-elle en location auprès de privés et à quel prix au 
mètre carré ? À quels endroits et pour quelle mission exactement ? 
Le présent texte tient lieu de développement écrit 
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